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 Article 33, alinéa 2 

2Le montant de la rente de retraite ordinaire est égal à 1.29% du traitement assuré 
par année d’assurance comptée entre la date d’affiliation à l’assurance complète et 
la date de l’âge de retraite ordinaire. 

Par 8 voix contre 7, la commission a refusé cet amendement. 
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